
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 20 février 2025 fixant au titre de l’année 2025 le nombre de postes offerts de l’examen 
professionnel pour l’accès au grade de technicien principal de police technique et scientifique 
de la police nationale 

NOR : INTC2505300A 

Le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des 

personnels de la police nationale ; 
Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 

fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de grade dans les corps des 

administrations de l’Etat ; 
Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2016-1677 du 5 décembre 2016 modifié portant statut particulier du corps des techniciens de 

police technique et scientifique de la police nationale ; 
Vu le décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du 

poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des 
examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu le décret no 2022-197 du 17 février 2022 relatif aux modalités de recrutement dans les corps de police 
technique et scientifique de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 2 octobre 2020 modifié fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des 
épreuves de l’examen professionnel d’accès au grade de technicien principal de police technique et scientifique du 
corps des techniciens de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2024 autorisant au titre de l’année 2025 l’ouverture d’un examen professionnel pour 
l’accès au grade de technicien principal de police technique et scientifique de la police nationale, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le nombre de poste offerts à l’examen professionnel de technicien principal de police technique et 

scientifique de la police nationale ouvert par l’arrêté du 4 décembre 2024 susvisé, au titre de l’année 2025 est fixé 
à 59 postes. 

Art. 2. – Le directeur de l’académie de police est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 février 2025. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du recrutement 

et des établissements de formation, 
E. BOISARD  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 20 février 2025 fixant au titre de l’année 2025 le nombre de postes offerts de l’examen 
professionnel pour l’accès au grade de technicien en chef de police technique et scientifique de 
la police nationale 

NOR : INTC2505305A 

Le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des 

personnels de la police nationale ; 
Vu le décret no 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 

fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2005-1090 du 1er septembre 2005 relatif à l’avancement de grade dans les corps des 

administrations de l’Etat ; 
Vu le décret no 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2016-1677 du 5 décembre 2016 modifié portant statut particulier du corps des techniciens de 

police technique et scientifique de la police nationale ; 
Vu le décret no 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du 

poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des 
examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

Vu le décret no 2022-197 du 17 février 2022 relatif aux modalités de recrutement dans les corps de police 
technique et scientifique de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 21 février 2018 modifié fixant les modalités d’organisation générale et la nature des épreuves de 
l’examen professionnel pour l’accès au grade de technicien en chef du corps des techniciens de police technique et 
scientifique de la police nationale ; 

Vu l’arrêté du 4 décembre 2024 autorisant, au titre de l’année 2025, l’ouverture d’un examen professionnel pour 
l’accès au grade de technicien en chef de police technique et scientifique de la police nationale, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le nombre de poste offerts à l’examen professionnel pour l’accès au grade de technicien en chef de 

police technique et scientifique de la police nationale ouvert par l’arrêté du 4 décembre 2024 susvisé, au titre de 
l’année 2025 est fixé à 35 postes. 

Art. 2. – Le directeur de l’académie de police de la police nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 février 2025. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du recrutement  

et des établissements de formation, 
E. BOISARD  
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